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Parties contractantes

La Convention collective de travail est conclue entre

Grands Magasins Globus SA 

et

la Societe suisse des employes de commerce
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Dispositions generales
But et champ d’application

1 But

Dans I’interet de l’entreprise et de ses collaborateurs, la presente Convention a pour but de 
fixer les conditions de travail, de promouvoir les bonnes relations entre l’employeur et les 
collaboratrices/collaborateurs ainsi que de renforcer la collaboration entre les parties 
contractantes conformement au principe de la bonne foi, afin de sauvegarder la paix du 
travail.

2 Champ d’application quant au lieu et aux entreprises

2.1 La presente Convention deploie ses effets sur le territoire de la Confederation suisse.

2.2 Dans le texte de la presente convention, le terme «entreprise» signifie Grands Magasins 
Globus SA.

3 Champ d’application quant aux personnes

3.1 Toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs employes ä plein temps ou ä temps 
partiel par l’entreprise, pour une duree determinee ou indeterminee, sont obligatoirement 
soumis aux dispositions de la presente convention.

3.2 La presente convention n’est pas applicable aux collaboratrices/collaborateurs suivants:

a. Les membres de la direction et de l’encadrement.
b. Les collaboratrices/collaborateurs au benefice d’un contrat de travail d’une duree 

de trois mois au maximum. Si les rapports de travail sont prolonges au-delä de trois 
mois, la convention s’applique ä partir du moment oü la Prolongation ou 
l’etablissement d’un contrat de travail aura ete convenu explicitement ou 
implicitement pour une duree indeterminee.

c. Les collaboratrices/collaborateurs qui sont employes ä un taux d’occupation 
inferieur ä 20%.

d. Les personnes qui ont atteint l’äge de l’AVS ainsi que les personnes touchant une 
rente de vieillesse AVS ou la totalite de leurs prestations de vieillesse de la 
prevoyance professionnelle.

3.3 Les dispositions de la presente convention s’appliquent par analogie aux apprenties et aux 
apprentis.

4 Rapports avec d’autres reglements

Ä defaut de convention contraire, les dispositions de la presente convention prevalent sur 
celles figurant dans des conventions collectives de travail sans extension, dans des 
reglements et des contrats de travail individuels.
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Partenariat social

5 Rapports et collaboration entre les partenaires sociaux et droits de participation

5.1 Le partenariat social est conpu comme un partenariat pluraliste, ä plusieurs niveaux, entre 
des partenaires sociaux places ä pied d’egalite. II est assume au-delä des limites de 
l’entreprise par l’association de travailleurs signataire et, au niveau de l’entreprise, par la 
delegation du personnel de l’entreprise, conformement au regiement de participation 
(annexe 1).

5.2 Les divers niveaux veillent ä une etroite collaboration empreinte de confiance, qui se fonde 
sur une participation et une prise en consideration equilibrees des partenaires sociaux et 
contractuels dans la conception et la mise en ceuvre des conditions de travail.

6 Delegation du personnel

6.1 Au sein de l’entreprise est nommee une delegation du personnel qui, en qualite de 
partenaire social de l’entreprise, assume la defense des interets communs des 
collaboratrices et collaborateurs envers la direction. La delegation du personnel et la 
direction de l’entreprise veillent, pour le bien de l’entreprise et de ses collaboratrices et 
collaborateurs, ä une etroite collaboration empreinte de confiance, qui doit exister dans le 
respect du principe de la bonne foi.

6.2 Les droits et obligations de la delegation du personnel et leur collaboration avec la direction 
de l’entreprise sont regis par le regiement de participation selon l’annexe 1 de la presente 
convention.

6.3 La delegation du personnel de l’entreprise peut, ä cet effet, associer aux deliberations des 
representantes et representants de l’association de travailleurs signataire de la convention 
et les faire participer ä leurs seances.
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Principes et mise en oeuvre de la Convention collective de travail

7 Bonne foi

Le principe de la bonne foi implique que les partenaires sociaux et contractuels, tant du 
cöte des travailleurs que des employeurs, s’engagent ä apprecier en toute comprehension 
leurs interets reciproques et ä assumer ensemble la responsabilite pour ramenagement 
des conditions du travail et de l’economie.

8 Obligation de maintenir la paix du travail

8.1 Les partenaires sociaux reconnaissent la grande importance de la paix du travail et 
s’engagent ä la defendre sans limites. L’obligation de maintenir la paix du travail ne vaut 
pas seulement pour les questions reglementees dans la presente Convention, mais eile a 
une portee illimitee. L’entreprise ainsi que les collaboratrices et collaborateurs sont 
egalement astreints ä Pobligation de maintenir la paix du travail.

8.2 Dans leur politique de communication, les parties contractantes procedent selon le principe 
de la bonne foi. Elles s'abstiennent en particulier de porter tout conflit ä la connaissance du 
public avant la conclusion d’une procedure de mediation, de conciliation ou d’arbitrage.

9 Liberte de coalition et d’association

9.1 L’exercice conforme du droit de la liberte de coalition et de la liberte d’association est 
garanti aux collaboratrices et collaborateurs. Ceux-ci ont donc toute liberte d’adherer ä des 
syndicats, ä des groupements, ä des partis politiques, ä des associations ou ä d’autres 
organisations semblables.

9.2 La liberte de coalition constitue la base evidente des relations entre les partenaires sociaux. 
Son exercice conforme au droit est garanti par l’employeur comme par les travailleurs. Les 
collaboratrices et collaborateurs ont notamment toute liberte d’adherer ou non ä des 
associations de travailleurs. L’appartenance ou la non-appartenance ä une association de 
travailleurs ne doit engendrer aucun desavantage pour les collaboratrices ou les 
collaborateurs. En particulier, l’activite syndicale ainsi que la defense de droits contractuels 
ne peuvent constituer un motif de licenciement.

9.3 L’entreprise est favorable aux associations de travailleurs et donne l’assurance ä 
l’association de travailleurs contractants qu’elle l’autorise ä effectuer des demarches en 
vue de recruter des membres, pour autant qu’il n’en resulte pas de perturbations dans le 
travail.

10 Commission paritaire

10.1 Une commission paritaire est constituee pour favoriser une collaboration fondee sur la 
loyaute et la confiance reciproque entre les parties contractantes, pour executer la 
convention ainsi que pour la mediation en cas de divergences d’opinion et de litiges 
concernant son application et son interpretation.
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10.2 La Commission paritaire se compose du meme nombre de representantes et representants 
pour les travailleurs que pour l’employeur. L’association de travailleurs signataire de la 
convention designe ä cet effet un/e representant/e. La presidence est en principe assuree 
par un/e representant/e de l’entreprise.

10.3 La commission paritaire se reunit au moins une fois par annee civile. Des seances 
supplementaires ont lieu selon les besoins. La commission prend ses decisions ä 
Punanimite,

11 Juridiction arbitrale

11.1 Un tribunal arbitral est designe pour preserver la paix du travail ainsi que pour juger les 
differends sur l’application et l’interpretation de la presente convention. Pour autant que les 
differends ne puissent etre resolus au sein de la commission paritaire, les parties 
contractantes peuvent soumettre le cas ä un tribunal arbitral. Sauf dispositions contraires 
convenues ci-dessous par les parties contractantes, sont applicables les dispositions du 
code de procedure civile (art. 353 ss CRC). Le tribunal arbitral tranchera de maniere 
definitive. Celui-ci peut faire une proposition de conciliation avant de rendre sa decision.

11.2 Le tribunal arbitral est compose d’un/e president/e et de deux membres. Chaque partie 
nomme un membre dans les 30 jours. Le ou lä president/e du Tribunal de commerce du 
canton de Zürich assume la presidence ou designe un/e president/e/. Le for du tribunal 
arbitral est ä Zürich.
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Dispositions contractueiles
Conclusion, duree et fin des rapports de travail

12 Conclusion du contrat de travail

12.1 La direction de l’entreprise ou les Organes qu’elle aura mandates concluent, par ecrit, le 
contrat de travail avec chaque collaboratrice/collaborateur.

12.2 Sauf accord contraire, les 3 premiers mois sont consideres comme temps d’essai. II est 
possible de convenir par ecrit d’un temps d’essai plus court.

12.3 Lorsque, pendant le temps d’essai, le travail est interrompu pour cause de maladie, 
d’accident ou d’accomplissement d’une Obligation legale, le temps d’essai est prolonge 
d’autant.

13 Calcul des annees d’engagement

13.1 Est consideree comme annee d’engagement la periode d’une annee ä compter de la date 
d’entree en fonction dans l’entreprise stipulee contractuellement. Les annees 
d’apprentissage passees dans l’entreprise sont prises en consideration.

13.2 Si une collaboratrice ou un collaborateur quitte l’entreprise et si un nouvel engagement a 
Neu dans les 12 mois au sein de l’entreprise, la duree d’engagement atteinte par la 
collaboratrice ou le collaborateur jusqu’ä sa sortie initiale de l’entreprise sera integralement 
prise en compte. En revanche, la duree de l’interruption ne sera pas prise en compte.

13.3 En cas de fusions ou de reprises d’entreprises s’appliquent les dispositions legales 
speciales.

14 Fin des rapports de travail

14.1 Sous reserve de la resiliation immediate pourde justes motifs (art. 337 ss CO), les rapports 
de travail peuvent etre resilies reciproquement moyennant l’observation des preavis 
minimaux suivants:

a. Pendant le temps d’essai: max. 7 jours civils.

b. Apres expiration du temps d’essai (toujours pour la fin d’un mois)

- 1 mois au cours de la 1re annee d’engagement,
- 2 mois de la 2e ä la 9e annee d’engagement,
- 3 mois des la 10e annee d’engagement.

II est possible de convenir par ecrit de delais de conge plus longs (ou plus courts pendant 
la periode d’essai).

14.2 Lorsque la resiliation du contrat est decidee par l’entreprise, cette mesure ne peut etre 
prononcee que par la direction ou par les Organes de l’entreprise mandates par cette 
derniere.
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14.3 En principe, la resiliation doit etre notifiee par ecrit. La resiliation signifiee verbalement est 
admise. Elle doit cependant etre confirmee par ecrit. La partie qui donne le conge doit 
motiver sa decision par ecrit si l’autre partie le demande.

14.4 La resiliation doit parvenir ä l’autre partie au plus tard le dernier jour ouvrable precedant le 
debut du delai de resiliation. Elle sera consideree comme receptionnee si le destinataire en 
prend connaissance ou s’il est en mesure d’en prendre connaissance selon les regles de 
la bonne foi.

14.5 La protection contre les resiliations abusives est reglee aux art. 336ssdu droit des 
obligations (CO).

14.6 Sauf convention contraire, les rapports de travail prennent fin sans qu’il soit necessaire de 
donner son conge au moment oü la personne atteint l’äge de la retraite ordinaire selon le 
regiement en vigueur de l’institution de prevoyance competente (regiement de 
prevoyance).

Dans le cadre d’une retraite flexible teile que prevue par le regiement de prevoyance, les 
rapports de travail doivent etre resilies sous respect du preavis prevu par le contrat (ou 
abrogee d’un commun accord).

Une retraite partielle selon le regiement de prevoyance n’est possible qu’avec le 
consentement de l’entreprise.

14.7 L’entree en vigueur du paiement d’une rente entiere d’invalidite par l’institution de 
prevoyance competente met un terme aux rapports ordinaires de travail, independamment 
de toute resiliation.

En cas d’invalidite partielle, avec l’entree en vigueur du paiement de la rente, le contrat de 
travail sera adapte en tenant compte du taux de capacite de travail de la collaboratrice ou 
du collaborateur concerne, ou s’il ne s’avere pas possible de trouver d’autres possibilites 
d’emploi, ledit contrat sera resilie.
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Droits et devoirs generaux des collaboratrices et des collaborateurs

15 Protection de la personnalite

15.1 L’entreprise respecte et protege la personnalite des collaboratrices et des collaborateurs, 
eile veille ä la sauvegarde de leur sante.

15.2 L’entreprise veille ä instaurer entre les collaboratrices et les collaborateurs un climat de 
respect mutuel et de tolerance. Elle ne tolere aucune discrimination, en particulier celles 
dues au sexe, ä l’äge, ä l’origine, ä la race, ä l’orientation sexuelle, ä la langue, ä la Position 
sociale, aux convictions religieuses, philosophiques ou politiques, respectivement dues ä 
un handicap quelconque, au mobbing, au harcelement sexuel et ä des importunites dues 
ä d’autres motifs. L’entreprise edicte des directives ayant pour but d’empecher le 
harcelement sexuel ou le mobbing sur le Neu de travail et cree des structures auxquelles 
peuvent s’adresser les collaboratrices et collaborateurs concernes.

16 Protection des donnees

L’entreprise respecte et protege la personnalite de ses collaboratrices et de ses 
collaborateurs, egalement iors du traitement des donnees personnelles, et se conforme 
aux dispositions de la loi sur la protection des donnees (LPD).

17 Conseil en personnel et conseil social

17.1 L’entreprise doit veiller ä mettre ä la disposition des collaboratrices et des collaborateurs 
un conseil en personnel ou un conseil social, interne ou externe. Les conseillers s’efforcent 
d’exercer une influence positive sur des situations personnelles et professionnelles 
complexes au moyen de conseils, d’accompagnement et de soutien professionnels.

17.2 Le conseil en personnel et le conseil social, qu’ils soient internes ou externes, sont gratuits 
pour les collaboratrices et collaborateurs. Ces Services de conseil sont tenus au secret 
professionnel.

18 Gestion de la sante en entreprise

L’entreprise veille sur la sante des collaboratrices et des collaborateurs, en mettant au point 
des programmes systematiques et durables et en prenant des mesures de prevention et 
de promotion de la sante.

19 Securite au travail et protection de la sante

19.1 La securite au travail ainsi que la protection de la sante dans l’entreprise et au poste de 
travail ont pour but de proteger les collaboratrices et collaborateurs contre des dommages 
consecutifs ä des accidents, maladies professionnelles et problemes de sante associes au 
travail. L’entreprise ainsi que ses collaboratrices et collaborateurs cooperent dans le cadre 
de la gestion de la sante en entreprise et du regiement de participation (annexe 1) pour 
mettre en oeuvre toutes les mesures necessaires ä la protection de la sante et ä la 
prevention d’accidents et de maladies professionnelles.
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19.2 Les collaboratrices et collaborateurs doivent notamment apporter leur soutien ä i’execution 
des prescriptions relatives ä la securite au travail et ä la protection de la sante, observer de 
leur propre chef les regles de securite, utiliser les equipements de protection individuels, 
faire usage des dispositifs de securite et contribuer ä la meilleure application et atteinte 
possible de l’organisation de la securite et des objectifs fixes en la matiere.

20 Information et Instruction du personnel

Les employes ont droit ä une information et ä une Instruction süffisante et appropriee au 
sujet du poste de travail, de son environnement et autre Organisation du travail.

21 Egalite de traitement et des chances

21.1 Les parties contractantes encouragent activement la realisation de l’egalite des chances 
au sein de l’entreprise. Si necessaire, eiles entament des pourparlers sur ces questions au 
sein de la commission paritaire.

21.2 L’entreprise encourage en particulier:

la formation continue,
- les possibilites d’avancement professionnel,
- la reinsertion dans l’ancienne occupation ou dans une nouvelle carriere.

22 Mise sur pied d’egalite des diverses formes de famiile et de vie

Les beaux-parents, les parents nourriciers et les parents adoptifs sont assimiles aux 
parents biologiques. Les enfants adoptes, ä Charge ou les beaux-enfants sont assimiles 
aux propres enfants. Les partenaires enregistres et les personnes vivant en communaute 
de vie consolidee (concubinage heterosexuel ou homosexuel) sont assimiles aux conjoints. 
Cette mise sur pied d’egalite s’applique aux droits et prestations prevus dans les 
chiffres 39.1,52.1 let. b (concernant les enfants adoptes) et 61.1 de la presente Convention, 
qui se rattachent ä une structure familiale.

23 Devoir de diligence et de fidelite

23.1 Les collaboratrices et collaborateurs sont tenus d’executer avec soin le travail qui leur est 
confie et de preserver fidelement les interets legitimes de Tentreprise.

23.2 Les machines, outils, installations techniques, appareils, vehicules et marchandises doivent 
etre utilises avec soin et competence. Les defectuosites et les pannes doivent etre 
signalees immediatement.

23.3 Les collaboratrices et collaborateurs sont tenus d’administrer scrupuleusement les fonds 
qui leur sont confies.

24 Activite iucrative accessoire

L’exercice d’une activite accessoire (Iucrative ou non) n’est admis qu’ä condition que les 
collaboratrices et collaborateurs aient obtenu au prealable le consentement de la direction 
ou de l’instance designee par celle-ci. Une activite accessoire n’est autorisee que si, et
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dans la mesure oü, le respect des dispositions legales est garanti et que, par consequent, 
eile n’entrame aucune reduction de la capacite de performance des collaboratrices et des 
collaborateurs, ni aucune concurrence notable pour l’entreprise. En particulier, II est interdit 
aux collaboratrices et aux collaborateurs d’avoir un nombre d’heures de travail superieur et 
de repos inferieur ä celui qui est prescrit par la loi, y compris les heures de travail et de 
repos de l’activite accessoire.

Les collaboratrices et collaborateurs sont tenus d’informer l’entreprise, immediatement et 
sans y avoir ete invites, de toute modification notable de la nature et de Petendue de 
Pactivite accessoire. La direction de Pentreprise ou Pinstance designee par celle-ci decide 
d’autoriser ou non la poursuite de Pactivite accessoire en question.

L’entreprise decline toute responsabilite et refuse toute prestation si Pactivite accessoire 
devait avoir des consequences prejudiciables.

25 Integrite personnelle et professionnelle

25.1 Les collaboratrices et les collaborateurs sont tenus, dans le cadre de leur devoir de fidelite 
et dans Pexercice de leurs activites professionnelles, de defendre et de proteger Pintegrite 
de Pentreprise. Ils se doivent d’adopter un comportement juste, correct et digne de 
confiance.

25.2 Les collaboratrices et les collaborateurs doivent eviter que des interets personnels, 
financiers ou des relations personnelles n’entrent apparemment ou reellement en conflit 
avec les interets de Pentreprise.

S’il existe des doutes quant ä la presence d’un conflit d’interets, les collaboratrices et 
collaborateurs sont tenus d’en informer leur superieur hierarchique.

25.3 Dans le cadre de leurs activites professionnelles, les collaboratrices et collaborateurs ne 
peuvent offrir, promettre ou octroyer ä un tiers - directement ou indirectement - des 
avantages personnels pour des prestations, des actions ou des omissions de quelque 
nature que ce soit.

Les collaboratrices et collaborateurs s’engagent ä ne pas procurer directement ou 
indirectement des avantages, que ce soit ä eux-memes ou ä des tiers, en recevant des 
cadeaux ou des faveurs de la part de fournisseurs ou d’autres personnes qui sont en 
relation commerciale avec Pentreprise dans la mesure oü ces cadeaux ou faveurs 
depassent le cadre d’une simple attention.

Les cadeaux de courtoisie de valeur modique et usuels pour la brauche en question ne 
tombent pas sous le coup de cette interdiction.

26 Annonce de situations irregulieres et whistleblowing

26.1 Les collaboratrices et collaborateurs sont autorises, encourages et, le cas echeant, dans le 
cadre de leur Obligation de fidelite, tenus d’annoncer ä leur superieur hierarchique les 
infractions, survenues ou imminentes, contre les lois, les obligations et les principes de 
Pentreprise, les troubles ou prejudices ainsi que les irregularites de toute nature au sein de 
Pentreprise afin que cette derniere puisse prendre les mesures appropriees.

Ils sont tenus en particulier d’annoncer des actions ou omissions punissables dont ils 
prennent connaissance dans Pexercice de leur activite professionnelle si, de bonne foi, ils 
ont un motif fonde de soupponner qu’un acte punissable a dejä ete commis ou sera commis 
ä Pavenir.
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26.2 Si les collaboratrices et collaborateurs ont un motif fonde de presumer qu'ils seraient 
discrimines en raison d’une teile annonce ä leur superieur hierarchique, que ce dernier est 
lui-meme implique dans l’acte punissable ou qu’il en a du moins connaissance, ils peuvent 
s’adresser directement au superieur de rang hierarchique immediatement plus eleve, au 
conseil en personnel ou social interne ou au poste de compliance, ä la direction de 
l’entreprise ou au President de l’administration de l’entreprise.

26.3 S’il existe des raisons valables justifiant que ladite annonce ne puisse etre faite ä une 
instance interne au sens du chiffre 26.2, les collaboratrices et collaborateurs peuvent en 
outre adresser leurs annonces ä l’association de travailleurs signataire (Societe suisse des 
employes de commerce).

26.4 La confidentialite est garantie. Les discriminations ou mesures de represailles de toute 
nature contre des collaboratrices et des collaborateurs qui, en toute bonne foi, se sont 
acquittes de leur devoir d’annonce, ne seront pas tolerees et seront reprimees par des 
sanctions disciplinaires.

26.5 Les collaboratrices et collaborateurs qui tolerent sciemment les actes reprehensibles, qui 
refusent de cooperer lors des enquetes portant sur un acte reprehensible ou qui, ä dessein, 
annoncent une irregularite erronee, peuvent, selon le cas, faire l’objet des memes 
sanctions.

27 Droits d’auteur et autres droits de la propriete intellectuelle

Pour les droits d’auteur et autres droits de la propriete intellectuelle s’applique l’annexe 2.
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Formation

28 Formation continue au plan professionnel et personnel

28.1 Dans l’optique de permettre aux collaboratrices et aux collaborateurs la meilleure execution 
possible des täches qui leur sont confiees ainsi que leur developpement professionnel, 
l’entreprise prend des mesures ciblees afin d’elargir et d’approfondir constamment et 
systematiquement leurs competences, d’augmenter leur employabilite et de leur permettre 
de participer ä la conception et au soutien des modifications necessaires. Cela ne les libere 
pas de leur Obligation de continuer ä developper eux-memes les capacites necessaires ä 
l’execution de leurs täches et de s’appuyer sur de nouvelles connaissances et modes de 
travail.

28.2 L’entreprise assume les coüts de formations continues qu’elle a ordonnees en fonction de 
ses besoins et met ä disposition des collaboratrices et collaborateurs le temps qui leur est 
necessaire. L’entreprise peut prendre totalement ou partiellement en Charge les coüts de 
formations continues internes ou externes repondant ä un besoin des collaboratrices et 
collaborateurs et leur mettre ä disposition du temps ä cet effet.

28.3 Les etapes de developpement et les mesures necessaires en matiere de formation et de 
formation continue font l’objet des entretiens annuels avec les collaboratrices et 
collaborateurs.

29 Gonge de formation

29.1 Les membres de la delegation du personnel souhaitant participer ä des seminaires 
professionnels ou ä des cours de formation continue organises par l’association 
professionnelle contractante ou par des associations professionnelles doivent se voir 
octroyer un conge de formation paye - generalement jusqu’ä 5 jours par an - s’ils 
presentent leur demande ä temps tout en produisant le Programme de la manifestation en 
question.

29.2 Les membres de l’association contractante souhaitant participer ä des cours ou ä des 
reunions de leur association, professionnellement necessaires ou souhaitables, doivent 
presenter ä temps, au service competent de l’entreprise, une demande de conge de 
formation et joindre le Programme correspondant. La decision relative ä de telles demandes 
est prise separement.

30 Promotion de la reinsertion professionnelle de collaborateurs ayant Charge de 
famille

L’entreprise favorise la reinsertion professionnelle de collaboratrices et collaborateurs 
ayant Charge de famille par des mesures selon les chiffres 55 ä 62 de la presente 
convention et s’engage, par une formation ciblee selon le Chiffre 28 de cette convention, 
pour que soit facilitee une reinsertion dans l’activite exercee jusqu’alors ou dans une 
nouvelle profession.
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31 Gonge pour les activites de jeunesse extrascolaires

31.1 L’entreprise apporte son appui ä l’acquisition d’une experience pratique extrascolaire ainsi 
que de competences professionnelles et sociales dans le cadre d’activites de jeunesse 
extrascolaires.

31.2 Elle accorde un conge pour activites de jeunesse extrascolaires au moins dans le cadre 
fixe par l’art. 329e CO et continue ä verser le salaire pour autant que l’organisateur 
n’accorde pas d’indemnite pour perte de gain et pour autant qu’il n’existe aucune pretention 
en vertu de la loi föderale sur les allocations pour perte de gain (LARG).
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Temps de travail

32 Principes

32.1 Le temps de travail sera fixe de teile maniere qu’il seit tenu compte au mieux tant des 
besoins de l’entreprise que des souhaits des collaboratrices et des coilaborateurs.

32.2 La variete des täches necessite des repartitions diverses du temps de travail ainsi que 
l’application de divers modeles de temps de travail.

32.3 En principe, le plan d’engagement valable est communique au moins 14 jours ä l’avance 
aux collaboratrices et coilaborateurs soumis ä un horaire irregulier. Ce plan ne pourra etre 
modifie que dans des cas justifies (par exemple absences imprevues, changement non 
planifiable de la Charge de travail, cas d’urgence d’exploitation). Cette modification doit etre 
communiquee aux coilaborateurs concernes.

33 Temps de travail normal

33.1 Le temps de travail hebdomadaire normal des collaboratrices et coilaborateurs ä plein 
temps est de 41 heures (taux d’occupation = 100%). Ce temps de travail est, en moyenne, 
ä respecter dans les limites d’une periode de 12 mois au maximum. En regle generale, il 
est reparti sur 5 jours par semaine.

33.2 Pour les collaboratrices et coilaborateurs qui exercent une activite ä temps partiel 
irreguliere dans les limites d’une periode d’une annee, il y a Neu de fixer un temps de travail 
de reference ä respecter sur une moyenne de 12 mois au maximum dans une fourchette 
de +/- 20%. Le temps de travail de reference convenu constituera ainsi la base ä partir de 
laquelle on calculera le montant du salaire ä verser. Dans la mesure du possible et du 
tolerable, les collaboratrices et coilaborateurs sont habilites ä, et tenus de, fournir 
ulterieurement les heures de travail effectivement remunerees, mais qui n’ont pas encore 
ete accomplies. Si, durant cette periode, le nombre d’heures de travail fournies s’avere 
regulierement superieur ou inferieur ä ce qui est prescrit par le temps de travail contractuel 
de reference, il y a Neu d’adapter le contrat de travail individuel en consequence.

33.3 Une Prolongation du temps de travail hebdomadaire normal peut etre convenue par contrat 
individuel. Le temps de travail ainsi convenu ne peut exceder la duree maximale legale de 
travail par semaine. La Prolongation du temps de travail hebdomadaire normal sera 
compensee par des vacances supplementaires et/ou un salaire plus eleve (option 
salaire/temps). La Commission paritaire doit etre informee periodiquement de ces cas.

33.4 L’entreprise est tenue de promouvoir des modeles de temps de travail novateurs qui 
permettent en particulier de mieux concilier vie professionnelle et vie privee.

34 Heures supplementaires

34.1 Les collaboratrices et coilaborateurs sont astreints ä effectuer des heures supplementaires 
dans la mesure oü les regles de la bonne foi permettent de le leur demander. Les heures 
supplementaires doivent constituer l’exception. Sont reputees heures supplementaires les 
heures qui sont ordonnees par l’entreprise et depassent le temps de travail hebdomadaire 
ou annuel convenu, ou fournies par les collaboratrices et les coilaborateurs dans l’execution
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de leur Obligation de diligence et de loyaute, sans que ces heures aient ete ordonnees ä 
condition qu’elles s’averent indispensables.

Les heures de travail supplementaires seront compensees en principe par un conge de 
duree egale (rapport 1:1) dans un delai de 12 mois. Si cela n’est pas possible, elles sont 
remunerees en tenant compte du Supplement legal d’au moins 25%.

34.2 Pour les collaboratrices et collaborateurs ä temps partiel, on considere que Ton est en 
presence d’heures de travail supplementaires lorsque le temps de travail convenu dans le 
contrat de travail individuel est depasse. II y a Neu de compenser le travail effectue qui 
depasse ledit temps de travail convenu par un conge de duree äquivalente, ou en accordant 
ä titre d’indemnite un Supplement legal de 25% au minimum.

34.3 Pour les heures supplementaires fournies par des collaboratrices et collaborateurs du 
Service externe, en derogation ä la regle de compensation des chiffres 34.1 et 34.2, il est 
possible de convenir d’une indemnisation forfaitaire des heures supplementaires normales 
(soit sous la forme d’une augmentation du salaire de base, soit sous la forme de temps 
libre supplementaire).
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Vacances et loisirs

35 Duree des vacances

35.1 Les collaboratrices et collaborateurs ont droit, par annee civile, et compte tenu du Chiffre 
35.2, ä des vacances payees selon le bareme ci-apres:

a. 5 semaines: ä partir du premier jour de travail convenu par contrat jusqu’ä Tage de 
49 ans (sous reserve de let. b, c).

b. 6 semaines: les jeunes collaboratrices ou collaborateurs jusqu’ä l’äge de 20 ans et 
les apprentis.

c. 6 semaines: des Tage de 50 ans.

Durant l’annee civile oü Tage determinant est atteint s’applique le droit aux vacances le plus 
long.

35.2 Les vacances doivent etre prises integralement chaque annee. Une part moindre de ces 
vacances ne peut etre reportee d’une annee civile ä l’autre qu’avec l’assentiment du Service 
du personnel competent et, en regle generale, jusqu’au 30 avril seulement de l’annee 
suivante. Pour la repartition des vacances en cours d’annee, les desirs seront pris en 
consideration dans la mesure du possible, ä condition d’en informer le superieur en temps 
utile.

35.3 Les jours feries legaux qui tombent pendant les vacances ne sont pas consideres comme 
jours de vacances et peuvent etre pris ulterieurement. Les jours de maladie ou d’accident 
qui tombent pendant les vacances (incapacite totale de travail selon certificat medical) 
doivent etre accordes ulterieurement, pour autant qu’un certificat medical soit presente. II 
faut toutefois que les jours feries, de maladie ou d’accident tombent sur des jours de 
semaine durant lesquels les collaboratrices ou collaborateurs auraient normalement 
travaille.

35.4 En cas de vacances autorisees par un certificat medical pendant une incapacite de travail 
totale ou partielle attestee par un certificat medical, la collaboratrice ou le collaborateur a 
en principe le droit de prendre ces vacances. Dans ce cas, les vacances sont totalement 
deduites; font exception les cas oü il s’agit de vacances de convalescence recommandees 
par le medecin, pour lesquelles existe une Obligation de prestation d’une assurance sociale.

36 Droit aux vacances au prorata

36.1 Lorsque les rapports de travail commencent ou prennent fin au cours de l’annee civile, ainsi 
qu’en cas de conge non paye, le droit aux vacances est reduit proportionnellement. Si, au 
moment de la fin des rapports de travail, les collaboratrices ou les collaborateurs ont pris 
trop de vacances, une deduction salariale correspondante sera effectuee.

36.2 Les absences non fautives dues ä une maladie ou ä un accident, respectivement les 
absences consecutives ä la grossesse (mais pas en cas de conge de maternite), les 
absences dues au Service militaire, au Service civil ou au service de protection civile, celles 
occasionnees par l’accomplissement d’autres obligations legales ou prises dans le cadre 
d’un conge pour activites de jeunesse extrascolaires qui n’excedent pas 3 mois au total, 
n’entrament pas de reduction du droit aux vacances. Dans la nouvelle annee, les 3 mois 
ne sont pas recalcules pour le meme evenement. En cas de depassement de ces trois
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mois, le droit aux vacances est reduit d’un douzieme pour chaque mois supplementaire 
complet d’absence.

Par analogie, pour les employes ä temps partiel irregulier, le Supplement de vacances est 
supprime ä partir du 4e mois de maladie.

36.3 Si les collaboratrices ou collaborateurs sont en incapacite de travail pendant une annee 
civile entiere, ils n’ont alors aucun droit aux vacances. Cette regle s’applique aussi ä 
ceux qui partent en retraite ou quittent leur emploi s’ils n’ont jamais ete aptes au travail 
durant cette annee-lä.

37 Compensation des vacances par une indemnite

La compensation des vacances par une indemnite n’est autorisee que lorsque les rapports 
de travail prennent fin sans que les collaboratrices ou collaborateurs aient pu prendre les 
vacances auxquelles ils ont droit. L’indemnite en especes est calculee au prorata.

38 Activite lucrative pendant les vacances

38.1 Les vacances servent ä se reposer. La collaboratrice ou le collaborateur ne peut, durant 
ses vacances, exercer une activite lucrative pour des tiers qu’ä titre exceptionnel et 
moyennant l’autorisation de la direction de l’entreprise ou de l’instance designee par eile.

38.2 Si les collaboratrices ou collaborateurs fournissent contre paiement, pendant les vacances, 
des prestations de travail non autorisees pour des tiers, ils peuvent se voir refuser leur 
salaire de vacances ou se voir contraints de le rembourser si celui-ci a dejä ete touche.

39 Absences

39.1 Pour des raisons familiales imperieuses ou d’autres motifs particuliers non differables, il est 
accorde, en regle generale dans un delai de deux semaines ä compter de la survenance 
de l’evenement, un conge extraordinaire, qui n’entralne pas de reduction de salaire ni de 
vacances, dans la mesure suivante:

a. son propre mariage 3 jours
b. mariage de son propre pere ou de sa propre mere de 

ses propres freres et soeurs, de ses propres enfants ou 
de ses propres petits-enfants

1 jour
c. deces de la conjointe/du conjoint ou de la/du partenaire, 

deces des propres enfants ou du propre pere/de la
propre mere 5 jours

d. deces de l’un des beaux-parents, d’un beau-fils, d’une 
belle-fille, ou de Tun des propres freres et sceurs

2 jours
e. deces de l’un des propres grands-parents, d’une propre 

petite-fille ou d’un propre petit-fils, d’une propre belle- 
soeur ou d’un propre beau-frere, d’une propre tante ou
d’un propre oncle 1 jour

f. demenagement dans un nouvel appartement
(ä l’exclusion d’une chambre meublee) 1 jour

g- restitution de l’equipement militaire
le temps necessaire ä cet effet dans le cas individuel,
mais au maximum une demi-journee
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La requete de conge extraordinaire peut faire l’objet d’une demande et d’une autorisation 
retroactives si la collaboratrice ou le collaborateur a ete empeche de fournir sa prestation 
de travail durant cette periode du fait de la raison imperieuse ou/et du motif particulier non 
differable. La collaboratrice ou le collaborateur est tenu dans tous les cas d’informer 
immediatement l’entreprise au sujet de rempechement de travailler, au plus tard jusqu’au 
moment du debut ordinaire du travail.

L’octroi du droit ä un conge special ä un moment ulterieur est exclu.

39.2 Dans certains cas justifies, l’entreprise peut accorder un conge paye allant au-delä de ce 
que prevoit la reglementation du Chiffre 39.1.

39.3 II convient d’aviser au prealable l’entreprise de l’exercice d’un mandat public s’il entralne 
des absences pendant la duree du travail. Aucune deduction de salaire n’a lieu pendant la 
duree limitee selon l’art. 324a CO. D’eventuelles indemnites servies aux collaboratrices ou 
aux collaborateurs pour l’exercice du mandat public sont portees en deduction du 
versement de salaire de Tentreprise. Les simples indemnites pour frais sont exclues de 
cette Imputation.
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Salaire

40 Fixation du salaire

Le salaire fait l’objet d’un accord particulier entre l’employeur et le travailleur et est 
reexamine periodiquement en fonction des conditions. Lors de la fixation du salaire, il y a 
Neu de se referer ä la fonction en question, aux exigences requises par le poste de travail 
ainsi qu’ä l’experience professionnelle. Les collaboratrices et collaborateurs ont droit au 
meme salaire pour un travail equivalent.

41 13e salaire mensuel

Les collaboratrices et collaborateurs ont droit ä un 13® salaire mensuel dans l’annee civile. 
En cas d’entree en Service ou de sortie en cours d’annee, ils ont droit ä un versement au 
prorata.

42 Prime de fidelite

Toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs ä plein temps ainsi que ceux ä temps 
partiel au sens du Chiffre 3 ont droit ä une prime de fidelite, conformement au regiement en 
vigueur etabli par les Organes competents de Tentreprise.

43 Ailocations familiales

Conformement aux dispositions de la legislation federale et cantonale, l’entreprise verse 
aux collaboratrices et aux collaborateurs des ailocations familiales sous forme d’allocations 
pour enfants et pour formation professionnelle ainsi que des ailocations de naissance et 
d’adoption.

44 Supplements

Des Supplements pour le travail nocturne et le travail dominical sont verses dans une 
mesure equivalant au moins ä ce que prevoit la loi sur le travail (LTr). L’entreprise est libre 
d’adopter des regles qui depassent ce minimum.

45 Garantie du salaire

45.1 Les collaboratrices et collaborateurs ne peuvent ni ceder ni mettre en gage des droits au 
salaire presents ou futurs. L’exclusion de la cession ou de la mise en gage du salaire 
s’applique egalement en ce qui concerne les creances liees aux obligations du droit de la 
famille en matiere d’entretien et de soutien.

45.2 L’entreprise ne reconnait pas les cessions et les mises en gage de salaire auxquelles la 
collaboratrice ou le collaborateur se serait engage en depit de cette clause d’incessibilite. 
Elle ne verse le salaire avec effet liberatoire qu’ä la collaboratrice ou au collaborateur. 
Demeurent reservees les decisions de justice et les procedures du droit des poursuites.
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Negociations salariales

46 Adaptations de salaire

46.1 Les parties contractantes negocient chaque annee d’eventuelles adaptations de salaire 
dans l’entreprise. Cette adaptation tiendra compte de maniere appropriee de l’evolution 
passee des affaires de l’entreprise, des perspectives et de la competitivite de l’entreprise, 
de l’evolution de la branche, de l’evolution de l’indice suisse des prix ä la consommation 
ainsi que du coüt de la vie. Pour des raisons economiques, il est possible de renoncer ä 
des adaptations de salaire.

46.2 L’entreprise informe la delegation du personnel et, dans le cadre de la commission paritaire, 
l’association au sujet de la mise en oeuvre des adaptations de salaire.

47 Salaire minimum

47.1 Les parties contractantes negocient sur le salaire minimum, en fonction des besoins, dans 
le cadre des negociations salariales et dans les limites des possibilites economiques.

Par salaire minimum, on entend un salaire mensuel brut pour les collaboratrices et les 
collaborateurs äges de 20 ans et plus, jouissant de la pleine capacite d’exercer une activite 
lucrative, sans formation professionnelle et exergant une activite ä plein temps. Apprentis 
et stagiaires sont exclus du salaire minimum.

47.2 Est repute en principe salaire mensuel brut selon cette disposition le salaire determinant 
au sens de la legislation regissant l’AVS. Font partie integrante du salaire mensuel brut 
toutes les prestations que les collaboratrices et collaborateurs touchent regulierement de 
l’entreprise dans le cadre des paiements periodiques de salaires ä l’echeance usuelle, pour 
la prestation de travail convenue par contrat.
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Empechement de travailler

48 Principe

48.1 Si les collaboratrices et collaborateurs se trouvent, sans taute de leur pari, empeches de 
fournir la prestation de travail, les chiffres 50 ä 62 sont applicables.

En l’absence de droit aux prestations journalieres prevues au Chiffre 50 ou au Chiffre 51 (en 
cas de maladie ou d’accident), la poursuite du versement du salaire est regie par les 
dispositions de l’art. 324a CO. L’entreprise n’est pas responsable des prestations 
d’assurance, allant au-delä de l’obligation legale de poursuite de versement du salaire visee 
ä l’art 324a CO, qui ne seraient pas versees.

48.2 Le droit ä la poursuite du paiement du salaire est valable pendant la duree des rapports de 
travail. Apres le depart, seuls les droits eventuels vis-ä-vis de l’assurance competente 
subsistent.

48.3 Si le salaire est remplace par des indemnites, le paiement en cas d’empechement de travail 
ne peut etre superieur ä ce qu’il serait en cas de travail. En etablissant le decompte, on 
tiendra compte de deductions differentes selon qu’il y a travail ou non.

49 Coord'mation avec les prestations d’assurance

49.1 Les versements de salaire de l’entreprise sont subsidiaires par rapport aux prestations en 
cours ou aux paiements retroactifs d’assurances legales ou contractees par l’entreprise. 
Les prestations en cours ainsi que les paiements retroactifs d’assurances legales ou 
contractees par l’entreprise reviennent ä celle-ci ä concurrence du montant et pour la 
Periode oü eile continue ä verser ou a dejä verse ä la collaboratrice ou au collaborateur le 
salaire en depit d’une capacite de travail et de performance limitee.

49.2 Les collaboratrices et collaborateurs sont tenus de rembourser de telles prestations 
effectuees ä titre d’acompte. L’entreprise est titulaire ä cet effet d’une pretention recursoire 
directe envers les assurances legales ou les assurances contractees par elle-meme. Elle 
peut exiger de l’organe debiteur de la prestation que le paiement retroactif soit compense 
ou lui soit verse ä concurrence des paiements servis ä titre d’acomptes.
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Maladie et accident

50 Maladie

50.1 L’entreprise conclut pour les collaboratrices et les collaborateurs une assurance collective 
d’indemnites journalieres de maladie au moment de leur entree en Service.

En cas d’incapacite de travail attestee par le medecin, il est verse aux collaboratrices et 
collaborateurs une indemnite journaliere de maladie pendant 730 jours, ä concurrence de 
90% du salaire brut.

En cas d’incapacite partielle de travail, l’indemnite journaliere de maladie est versee 
pendant cette periode en fonction du degre de l’incapacite de travail.

50.2 L’indemnite journaliere de maladie est versee par cas de maladie. En outre, les dispositions 
applicables de l’assurance d’indemnites journalieres en cas de maladie sont determinantes.

50.3 Les cotisations pour l’assurance collective d’indemnites journalieres de maladie sont 
supportees par l’entreprise, les collaboratrices et collaborateurs. La cotisation de 
l’entreprise doit etre au moins equivalente au montant verse ä ce titre par la collaboratrice 
ou le collaborateur.

50.4 L’affiliation ä l’assurance collective d’indemnites journalieres de maladie prend 
generalement fin au moment de la cessation des rapports de travail. L’indemnite journaliere 
pour les maladies en cours qui sont survenues pendant la duree de l’engagement 
continuera d’etre versee par l’assurance indemnites journalieres en cas de maladie, mais 
au maximum jusqu’ä epuisement desdites prestations. II n’y a pas de Prolongation de la 
couverture si les rapports de travail etaient ä duree determinee (les rapports d’apprentissage 
tont exception, independamment du maintien ou non dans l’entreprise) ou s’ils ont pris fin en 
raison de l’atteinte de Tage de la retraite reglementaire ou au motif d’une retraite anticipee.

Les collaboratrices et collaborateurs peuvent demander le maintien de l’assurance 
collective d’indemnites journalieres de maladie ä titre individuel dans les 90 jours ä compter 
de la fin des rapports de travail ou de leur sortie de ladite assurance.

50.5 Avec les prestations de l’assurance collective d’indemnites journalieres de maladie, 
l’obligation de payer le salaire selon Part. 324a CO tombe totalement pour l’entreprise.

50.6 En cas de maladie, les collaboratrices et collaborateurs sont tenus d’observer les 
prescriptions suivantes:

a. La collaboratrice ou le collaborateur est tenu d’aviser immediatement son superieur 
et de lui presenter sur demande un certificat medical.

b. Les regles prevues par les chiffres 35.3 et 35.4 sont applicables en cas de maladie 
survenant pendant les vacances.

50.7 Si la collaboratrice ou le collaborateur tombe malade ä l’etranger, l’absence ne sera 
reconnue comme teile qu’ä condition d’avoir ete annoncee sans delai au superieur 
hierarchique, et pour autant qu’il existe un certificat medical redige dans une langue 
officielle suisse ou en anglais.
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51 Accident

51.1 Les collaboratrices et collaborateurs sont assures par l’entreprise contre les suites 
d’accidents professionnels, les collaboratrices et les collaborateurs ä plein temps l’etant 
egalement contre les suites d’accidents non professionnels. Les collaboratrices et 
collaborateurs ä temps partiel sont egalement assures contre les accidents non 
professionnels, pour autant que, conformement aux termes de la loi federale sur 
l’assurance-accidents (LAA), Ns soient occupes au moins 8 heures par semaine.

51.2 En cas d’accidents professionnels reconnus, l’entreprise fournit pendant au moins 3 mois 
des prestations equivalant ä 90% du salaire brut, mais au plus tard jusqu’au debut du 
paiement d’une rente.

Le versement du salaire surobligatoire est supprime en cas de depart.

51.3 Lorsque l’assurance reduit ses prestations, l’entreprise peut reduire le salaire dans une 
meme mesure.

51.4 Les primes de l’assurance accidents professionnels sont supportees par Tentreprise. Les 
primes de l’assurance accidents non professionnels sont ä la Charge de l’entreprise et de 
la collaboratrice et du collaborateur; la part de la collaboratrice ou du collaborateur est 
deduite mensuellement du salaire.

51.5 En cas d'accident d’une collaboratrice ou d'un collaborateur survenant ä l’etranger, le 
Chiffre 50.7 s’applique paranalogie.
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Service militaire suisse, protection civile suisse, Service civil suisse

52 Service militaire suisse, protection civile suisse et Service civil suisse

52.1 Pendant l’ecole de recrues et les periodes de Service assimilees ainsi que pendant le 
Service normal et le Service d’avancement dans l’armee suisse, les indemnites des caisses 
de compensation sont completees comme suit:

a. Pour les collaboratrices et collaborateurs sans Obligation d’entretien d’enfants,

de maniere ä atteindre 75% du salaire integral net pendant l’ecole de 
recrues et les periodes de service assimilees,
de maniere ä atteindre 100% du salaire integral net pendant le service 
normal et le service d’avancement, jusqu’ä 4 semaines durant l’annee civile.

b. S’agissant de collaboratrices et de collaborateurs a qui incombent des obligations 
d’entretien d’enfants, de maniere ä atteindre 100% du salaire integral net.

52.2 Sont reputees periodes de service assimilees ä l’ecole de recrues la formation de base de 
personnes remplissant leur Obligation de service sans interruption (militaires en service 
long), la formation de base dans la protection civile suisse, le service civil selon la loi 
federale sur le service civil (LSC) pour le nombre de jours correspondant ä une ecole de 
recrues, ainsi que les jours de recrutement de personnes recrutees selon la legislation 
suisse.

Le service normal et le service d’avancement sont des engagements de service fournis 
dans le cadre du service militaire obligatoire de l’armee suisse, y compris le service de la 
Croix-Rouge, dans la protection civile suisse et dans le service civil suisse, au-delä de la 
duree d’une ecole de recrues.

52.3 La participation ä des cours «Jeunesse et Sport» (participation simple ou comme 
animatrice ou animateur) ou ä un service benevole donnant droit ä des indemnites de 
compensation ainsi qu’ä un autre service benevole necessite l’accord de l’entreprise s’il en 
resulte un empechement de travailler. Le versement du salaire ou d’un complement de 
salaire sera regle separement, d’un commun accord.

52.4 Le versement du salaire au cours du service militaire actif fait l’objet d’un regiement 
particulier.

53 Allocation pour perte de gain

53.1 L’allocation pour perte de gain selon la LARG revient ä l’entreprise dans la mesure oü, et 
pour la periode oü celle-ci continue ä verser ou a dejä verse le salaire ä la collaboratrice ou 
au collaborateur.

53.2 Si l’allocation pour perte de gain est superieure aux prestations que l’entreprise fournit 
selon le chiffre 53.1, c’est l’allocation qui est versee.
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54 Conditions pour le maintien du paiement de salaire

54.1 Le versement du salaire seien le Chiffre 52.1 n’intervient qu’ä la condition que, apres leur 
derniere demobilisation, les collaboratrices ou collaborateurs poursuivent leurs rapports de 
travail:

a. Pendant au moins 6 mois apres l’ecole de recrues et apres un engagement de 
longue duree dans le Service civil.

b. Pendant au moins 12 mois apres un Service d’avancement et apres un service 
accompli en qualite de militaire en service long.

En cas de depart premature, l’entreprise exige le remboursement de la part de salaire 
qu’elle a versee pour la derniere Obligation de service accomplie, et ce, pour la part de 
l’indemnite allant au-delä du montant correspondant ä l’obligation legale de continuation du 
paiement du salaire.

L’obligation de restitution tombe lorsque l’entreprise resilie les rapports de travail sans que 
les collaboratrices ou collaborateurs aient donne des motifs fondes ä cet effet ou s’ils 
mettent fin aux rapports de travail pour des motifs justifies, imputables ä l’entreprise.

54.2 S’agissant de membres de l’armee qui effectuent leur formation de base ainsi que le service 
normal et le service d’avancement sans interruption ä titre de militaire en service long, le 
versement du salaire selon le Chiffre 52.1 n’intervient au-delä de la duree de 12 mois qu’ä 
condition que les rapports de travail aient dure au moins 6 mois avant le debut du service 
accompli.

54.3 Si les collaboratrices ou collaborateurs font usage de la possibilite d’effectuer leur service 
de formation en plusieurs parties (fractionnement) au sein de l’armee suisse, est reputee 
derniere demobilisation le moment oü le service de formation a ete entierement acheve.

Est repute engagement de longue duree dans le service civil celui pour lequel la personne 
astreinte audit service fournit la moitie des jours de service civil ä effectuer dans le cadre 
d’un engagement ininterrompu.

25



Familie

55 Protection de la mere au travail

La protection de la collaboratrice enceinte ä son poste de travail est une preoccupation 
prioritaire de l’entreprise. Celle-ci prend, d’un commun accord avec la collaboratrice 
enceinte, toutes les dispositions necessaires pour qu’elle soit occupee et que ses 
conditions de travail soient amenagees de teile sorte que sa sante et celle de son futur 
enfant ne soient pas mises en danger.

Ä cet effet, la collaboratrice doit annoncer sa grossesse ä l’entreprise le plus tot possible 
apres en avoir eu connaissance.

56 Grossesse

56.1 Les collaboratrices enceintes peuvent ä tout moment s’adresser aux responsables du 
personnel ou ä leurs superieurs hierarchiques pour traiter des questions relatives ä leurs 
rapports de travail. Un accord doit intervenir ä temps ä propos de la forme future des 
rapports de travail afin que les interets et souhaits mutuels puissent etre pris en compte de 
fagon equilibree.

56.2 Ä sa demande, il est accorde ä la collaboratrice enceinte un conge de maternite non paye 
jusqu’ä l’accouchement.

57 Gonge de maternite

57.1 Apres l’accouchement, la collaboratrice a droit ä un conge de maternite paye pendant 16 
semaines consecutives. Elle peut en outre demander un conge non paye.

57.2 La pretention au conge est valable par accouchement, independamment du nombre 
d’enfants nes.

57.3 Pendant le conge de maternite, la collaboratrice beneficie du salaire qu’elle aurait perdu en 
cas de prestation de travail (sans allocations variables).

Le droit au conge de maternite naTt le jour de l’accouchement si l’enfant est ne viable ou si 
la grossesse a dure au moins 23 semaines.

II prend fin 16 semaines apres avoir debute. Le droit cesse de maniere anticipee si la 
collaboratrice reprend totalement ou partiellement son activite professionnelle ou si eile 
decede avant l’echeance des 16 semaines.

L’entreprise s’efforce (mais n’est pas tenue), apres le retour de la collaboratrice du conge 
de maternite, et ä la demande de cette derniere, d’offrir la poursuite de l’emploi dans la 
fonction, respectivement dans une fonction comparable ä raison d’un taux d’occupation 
reduit.

57.4 L’allocation de maternite selon la LAPG revient ä l’entreprise dans la mesure et pour la 
Periode oü eile continue ä verser ou a dejä verse ä la collaboratrice, pendant la duree du 
droit ä l’allocation maternite, le salaire.
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57.5 Aucune prestation selon le chiffre 57.1 n’est versee ä la collaboratrice lorsque:

a. Les rapports de travail ont dure, au moment de l’accouchement, moins de 3 mois.

b. Aucun droit ä l’allocation de maternite selon la LAPG n’a pris naissance parce 
qu’elle ne remplissait pas les conditions legales sous l’angle de la duree minimale 
d’assurance ou de la duree minimale d’activite lucrative.

En outre, la collaboratrice est tenue de rembourser les prestations extra-obligatoires 
versees si eile ne poursuit pas les rapports de travail avant l’echeance d’un delai de 6 mois 
apres la cessation du conge de maternite.

L’art. 324a CO demeure reserve. L’obligation de restitution tombe lorsque l’entreprise 
resilie les rapports de travail sans que la collaboratrice ait donne des motifs fondes ä cet 
effet ou lorsque la collaboratrice met fin aux rapports de travail pour des motifs justifies, 
imputables ä fentreprise.

58 Conge de paternite

58.1 Ä l’occasion de la naissance de son propre enfant, il est accorde au pere un conge paye 
de 2 semaines. II peut en outre demander un conge non paye.

58.2 Le conge de paternite est ä prendre dans le delai de 6 mois ä dater de la naissance de 
l’enfant. II peut etre pris consecutivement ou sous forme de jours de conge separes. II doit 
etre demande par ecrit. Le moment et la duree du conge de paternite sont fixes d’un 
commun accord de teile sorte que les besoins du collaborateur et de sa famille ainsi que 
ceux de l’entreprise soient harmonises le mieux possible.

La pretention au conge est valable par accouchement, independamment du nombre 
d’enfants nes.

58.3 L’allocation de paternite selon la LAPG revient ä l’entreprise dans la mesure et pour la 
Periode oü eile continue ä verser ou a dejä verse le salaire au collaborateur.

58.4 Aucune prestation selon chiffre 58.1 n’est versee au collaborateur lorsque aucun droit ä 
l’allocation de paternite selon la LAPG n’a pris naissance.

59 Conge d’adoption

59.1 Le conge d’adoption est regi par l’art. 329j CO. II est de 2 semaines. Sur demande, un 
conge supplementaire non paye jusqu’ä 2 semaines est accorde.

59.2 Le conge d’adoption est ä prendre dans le delai de six mois ä dater de l’adoption de l’enfant. 
II peut etre pris consecutivement ou sous forme de jours de conge separes. II doit etre 
demande par ecrit. La duree et le moment du conge sont fixes d’un commun accord, de 
teile sorte que les besoins du collaborateur et de sa famille ainsi que ceux de fentreprise 
soient harmonises le mieux possible.

La pretention au conge est valable par adoption, independamment du nombre d’enfants 
adoptes.

59.3 L’allocation d’adoption selon la LAPG revient ä l’entreprise dans la mesure et pour la 
Periode oü eile continue ä verser ou a dejä verse le salaire ä la collaboratrice ou au 
collaborateur.
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60 Phase parentale

60.1 L’entreprise offre - dans les limites de ses possibilites - des Solutions flexibles aux 
collaboratrices et collaborateurs, en particulier la possibilite de mettre un terme ä l’activite 
lucrative et de la reprendre ä un moment ulterieur.

60.2 Les collaboratrices ou collaborateurs ayant quitte l’entreprise ont le droit conditionnel d’etre 
reengages en vertu de ce chiffre 60, au degre d’occupation precedent, dans les 12 mois 
apres la fin du conge de maternite de la collaboratrice dans la mesure ou est disponible, 
au moment determinant, un emploi vacant correspondant ä leurs qualifications et ä leur 
experience professionnelle.

60.3 Le droit au reengagement apres ce conge parental revient ä la mere ou au pere, dans la 
mesure oü ils travaillent dans l’entreprise tous les deux.

61 Conge de prise en Charge

61.1 Le conge pour la prise en Charge de membres de la famille et de partenaires atteints dans 
leur sante est regi par l’art. 36, al. 3 et 4 LTr et par l’art. 329h CO. II est de 3 jours au 
maximum par evenement et - sauf pour les enfants - de 10 jours au maximum par an.

61.2 Le conge pour la prise en Charge d’un enfant gravement atteint dans sa sante en raison 
d’une maladie ou d’un accident est regi par l’art. 329i CO. II est de 14 semaines au 
maximum et doit etre pris dans un delai-cadre de 18 mois.

61.3 Les chiffres 50.6 et 50.7 s’appliquent par analogie. L’entreprise peut notamment exiger un 
certificat medical.

61.4 L’allocation pour les parents qui prennent en Charge un enfant gravement atteint dans sa 
sante en raison d’une maladie ou d’un accident selon la LAPG revient ä l’entreprise dans 
la mesure et pour la periode oü eile continue ä verser ou a dejä verse le salaire ä la 
collaboratrice ou au collaborateur.

62 Conge non paye

L’entreprise s’efforce d’accorder un conge non paye ä leurs collaboratrices ou 
collaborateurs, pour autant que les conditions de l’entreprise le permettent. Le conge non 
paye doit etre autorise par le/la superieur/e hierarchique ainsi que par le Service du 
personnel.
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Prevoyance

63 Caisse de pensions

63.1 Les collaboratrices et collaborateurs de Tentreprise sont assures contre les consequences 
economiques de la vieillesse, de l’invalidite et du deces, conformement au regiement 
respectif en vigueur edicte par les organes competents de l’institution de prevoyance 
concernee avec laquelle l’entreprise a signe une Convention d’affiliation (regiement de 
prevoyance). Quiconque est soumis ä l’obligation d’assurance selon le regiement doit 
s’affilier ä Pinstitut de prevoyance competent.

63.2 La part des cotisations incombant ä la collaboratrice ou au collaborateur est deduite du 
salaire et versee ä la caisse de pensions avec une contribution au moins egale de 
Pentreprise.

64 Prestations aux membres de la famille en cas de deces de l’assure

64.1 Si les collaboratrices ou les collaborateurs sous contrat de travail viennent ä deceder, le 
deces confere ä leurs survivants le droit aux prestations definies ä Part. 338, al. 2, CO. Le 
Chiffre 64.2 demeure reserve.

64.2 Pour les survivants designes dans le regiement de prevoyance intervient le versement 
supplementaire et unique d’un Capital. Celui-ci est entierement finance par Pentreprise.

64.3 Le versement du Capital selon le Chiffre 64.2 intervient en Neu et place du paiement du 
salaire en cas de deces selon Part. 338, al. 2, CO.
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Mesures en cas de restructurations de l’entreprise

65 Restructurations d’entreprise

Les parties contractantes sont conscientes du fait que l’evolution technologique et 
economique dans l’entreprise engendre des limitations, fermetures, transferts, scissions et 
fusions d’entreprise ou de parties essentielles de l’entreprise ainsi que des modifications 
fondamentales dans l’organisation de l’exploitation. Ce qui peut, par consequent, entamer 
un demantelement ou une delocalisation d’emplois.

66 Collaboration des parties contractantes

En cas de restructurations d’entreprise, les parties contractantes sont prealablement 
informees des fermetures de magasins prevues ou d’eventuels licenciements.

Les parties contractantes recherchent ensemble des moyens et des voies pour que, lors 
de telles restructurations d’entreprise, toutes les possibilites puissent etre exploitees afin 
de sauvegarder ou de recreer des postes de travail, et ce moyennant maintien de la 
competitivite.

67 Plan social

67.1 Si, lors de restructurations, un demantelement des emplois ne peut etre exclu et s’il faut 
prevoir des licenciements de collaboratrices et de collaborateurs, un plan social convenu 
avec les parties contractantes est etabli afin d’eviter ou d’alleger autant que faire se peut 
les difficultes humaines, sociales et economiques.

67.2 Le but prioritaire du plan social consiste ä creer pour les collaboratrices et collaborateurs 
touches une nouvelle perspective professionnelle, gräce ä un management actif de la 
mobilite, ä les accompagner dans leur reorientation professionnelle ainsi qu’ä maintenir et 
ä promouvoir leur competitivite sur le marche du travail. Le management de la mobilite est 
soutenu et complete par des prestations financieres fondees sur les conditions et les 
besoins des collaboratrices et collaborateurs en question.

67.3 Le plan social est convenu entre la delegation du personnel et l’association de travailleurs 
partie ä la presente Convention, d’une pari, et la direction de l’entreprise d’autre part.
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Dispositions finales

68 Duree de validite

68.1 La presente convention entre en vigueur le 1er janvier 2024. Elleestvalable4 ans. Le chiffre
68.2 demeure reserve.

68.2 Chaque partie contractante peut se departir de la convention sous l’observation d’un delai 
de resiliation de 6 mois pour la fin d’une annee civile. Une resiliation ne pourra intervenir 
pour la premiere fois qu’au 31 decembre 2024.

68.3 Des adaptations individuelles ä un changement de Situation pourront etre demandees par 
les parties contractantes au plus tot apres expiration d’un delai de 12 mois.

68.4 Les parties contractantes s’engagent ä entamer des negociations en temps utile en vue du 
renouvellement de la presente convention.

69 Exigence de la forme ecrite

Lorsque la presente convention prevoit une exigence de forme ecrite (avec signature de 
l’entreprise et/ou des travailieurs), celle-ci peut etre remplie par une signature manuscrite, 
une signature electronique (simple, avancee ou qualifiee) ou une signature copiee. Les 
prescriptions de forme legales demeurent reservees.

70 For judiciaire

Les parties contractantes reconnaissent et conviennent que Zürich est le domicile juridique 
et le for judiciaire.
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Annexe 1
Reglement de participation

Dispositions generales

Art. 1 But

1 Le present regiement de participation regle les modalites de collaboration entre 
l’entreprise et la representation des collaboratrices et des collaborateurs 
conformement aux droits de participation qui leur sont devolus selon la loi, selon la 
Convention collective de travail et selon les principes de la participation 
fonctionnelle.

2 II fixe sur cette base les droits et obligations, les domaines de participation ainsi 
que les modalites d’organisation et d’election des representations des 
collaboratrices et des collaborateurs.

Art. 2 Representations des collaboratrices et des collaborateurs

1 La representation des collaboratrices et des collaborateurs au sein de l’entreprise 
et au sein des exploitations est assumee par la delegation du personnel et les 
delegues.

2 Des delegues sont designes si l’entreprise dispose, en differents lieux, 
d’exploitations autonomes de production, de distribution ou de vente, pour autant 
que ces exploitations n’aient pas de delegation du personnel propre. L’art. 5 al. 3 
est reserve.

Art. 3 Champ d’application et champ de representation

1 Le regiement de participation est applicable ä l’entreprise conformement au champ 
d’application des entreprises, tel que defini dans la Convention collective de travail 
(Chiffre 2.2 CCT).

2 La representation des collaboratrices et des collaborateurs defende les interets de 
l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs, ä l’exception de ceux des 
membres de la direction.

Delegation du personnel et assemblee des delegues

Art. 4 Delegation du personnel

1 La delegation du personnel a le droit legitime de defendre les interets communs de 
toutes les collaboratrices et de tous les collaborateurs qu’elle represente vis-ä-vis 
de Tentreprise. Elle est habilitee ä exercer ses droits de participation.

2 En fonction de la taille et de la structure de l’entreprise, la delegation du personnel 
est composee de 3 ä 20 membres ordinaires. Elle se constitue elle-meme et elit, au 
sein de ses membres, une presidente ou un President ainsi qu’une vice-presidente 
ou un vice-president, pour autant que leur election ne soit pas directement le fait 
des collaboratrices et collaborateurs. Les membres de la delegation du personnel 
sont elus pour une duree de 4 ans; le mandat prend effet chaque fois au 1er juillet. 
La reelection est possible.
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3 Par la Constitution de cercles electoraux, on garantit une representation appropriee, 
au sein de la delegation du personnel, des collaboratrices et des collaborateurs de 
l’ensemble des secteurs de l'entreprise.

4 Les membres de la delegation du personnel sont elus par les collaboratrices et 
collaborateurs de l’entreprise.

Art. 5 Delegues

1 Les delegues assurent, avec la delegation du personnel, que les droits de 
participation soient pris en consideration et exerces de maniere appropriee au 
niveau de l’exploitation.

Les delegues assurent dans leurs cercles electoraux les contacts avec les 
collaboratrices et collaborateurs. Ils recueillent les voeux communs des 
collaboratrices et des collaborateurs et les transmettent ä la delegation du 
personnel. Dans la mesure oü un vecu n’emane que d’un ou de quelques 
collaboratrices ou collaborateurs, les delegues conseillent et soutiennent de leur 
propre chef les collaboratrices ou collaborateurs en question. Ils renseignent 
periodiquement les collaboratrices et collaborateurs sur Pactivite de la delegation 
du personnel et leur transmettent les informations qu’ils obtiennent de ladite 
delegation. Ils sont des personnes de confiance, tant pour les collegues que pour 
les superieurs hierarchiques.

Les delegues ne peuvent etre leses, ni durant le mandat ni apres son terme, du fait 
de cette activite. Cela s’applique egalement ä tous ceux qui se mettent ä disposition 
pour l’election en qualitö de delegue. En outre s’appliquent par analogie les 
dispositions sur les droits et les domaines de participation, ainsi que Pexercice des 
droits de participation par la delegation du personnel.

2 Les delegues elus sont issus des exploitations ou des parties de Pexploitation de 
chaque domaine de l’entreprise. Toute exploitation ou partie de Pexploitation 
constitue un cercle electoral dans lequel au moins un ou une delegue/e ainsi qu’un 
membre suppleant doivent etre nommes. Les exploitations ou parties de 
Pexploitation comptant normalement moins de 20 collaboratrices ou collaborateurs 
eligibles peuvent etre reunies par canton ou par region en un cercle electoral. Une 
region ne peut pas comprendre plus de 5 cantons. Les delegues du cercle electoral 
sont elus par les collaboratrices et les collaborateurs des exploitations ou parties 
de Pexploitation pour une duree de 4 ans. La periode du mandat commence toujours 
le 1er juillet. La reelection est possible.

3 II peut etre renonce ä la nomination et ä Pelection de delegues pour autant que:

a. la composition et Pelection des membres de la delegation du personnel 
soient en rapport adequat avec la taille et la structure de l’entreprise et la 
repartition spatiale de ses exploitations;

b. les membres de la delegation du personnel soient liberes de Pobligation de 
travail dans une mesure permettant que les droits de participation soient 
reellement exerces du point de vue du temps investi ä cet effet et sur le 
fond;

c. les membres de la delegation du personnel puissent entretenir des contacts 
suffisants avec les collaboratrices et collaborateurs dans les diverses 
exploitations.

La direction de l’entreprise et la delegation du personnel doivent constater ä 
Punanimite par une decision commune que ces conditions sont remplies. La 
decision est ä communiquer de maniere appropriee aux collaboratrices et aux
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collaborateurs. Ceux-ci ont le droit de formuler un recours contre cette decision 
aupres de la Commission electorale. L’art. 7, al. 2 s’applique en consequence.

Droit de vote, droit d’eligibilite et procedure electorale

Art. 6 Droit de vote et droit d’eligibilite

Disposent du droit de vote toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs du cercle 
electoral concerne, pour autant que leurs rapports de travail aient dure plus de 3 mois ou 
pour autant qu’ils soient engages pour plus de 3 mois. Font exception les membres de la 
direction. Sont eligibles les collaboratrices et les collaborateurs disposant du droit de vote 
du cercle electoral concerne, ayant travaille depuis 6 mois de maniere ininterrompue au 
sein de Tentreprise. S’agissant de l’appartenance ä une exploitation, les periodes durant 
lesquelles la collaboratrice ou le collaborateur avait appartenu auparavant ä une autre 
exploitation de la meme entreprise seront egalement prises en compte.

Art. 7 Procedure electorale

1 La delegation du personnel et les delegues sont designes dans le cadre d’elections 
generales libres et ä bulletin secret. Les elections sont preparees et mises en oeuvre 
par une commission electorale. L’election tacite est possible lorsque le nombre de 
candidates ou de candidats proposes n’excede pas celui des mandats ä pourvoir.

2 Un recours contre le resultat des elections peut etre depose aupres de la 
commission electorale. Les recours motives doivent etre adresses par ecrit, dans 
les 10 jours ä dater de la communication des resultats, au President de la 
commission electorale. Ce dernier transmet le recours ä la commission electorale. 
La decision de ladite commission peut, ä son tour, etre transmise, dans un delai de 
10 jours, ä la commission paritaire en sa qualite d’instance de conciliation. La 
commission paritaire tranche ä titre definitif.

Droits de participation et domaines de participation

Art. 8 Droits de participation

1 Le droit d’etre informe signifie que la direction de l’entreprise doit fournir ä la 
delegation du personnel des informations sur une affaire concernant l’exploitation 
et lui donner l’occasion de se prononcer ä ce sujet.

2 Le droit de consultation signifie qu’avant que la direction de l’entreprise ne prenne 
une decision ä leur sujet, certaines affaires d’exploitation doivent faire l’objet de 
deliberations avec la delegation du personnel. La decision prise par la direction 
devra ensuite etre communiquee ä la delegation du personnel et, si eile s’ecarte de 
la prise de position de la delegation, cette decision devra etre justifiee.

3 Le droit de codecision signifie que, pour certaines affaires d’exploitation, une 
decision ne pourra etre prise qu’avec le consentement conjoint de la delegation du 
personnel et de la direction de l’entreprise. Font egalement partie de la codecision 
une information prealable süffisante ainsi qu’une negociation sur la question entre 
la direction et la delegation du personnel.

4 Le droit ä l’autonomie administrative signifie que certaines täches de la delegation 
du personnel sont confiees aux Interesses qui seront charges de les relier de 
maniere autonome. Les directives elaborees ä cet effet entre la direction et la 
delegation du personnel sont des dispositions de droit imperatif.
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Art. 9 Domaines de participation

1 Le champ d’application des droits de participation est determine comme suit:

Domaines de participation Information Consultation Codecision Autonomie
administrative

Conditions d’engagement
Reglements relatifs aux 
collaborateurs

X

Reglement d’exploitation
convenu

X

Salaires et negociations 
salariales
Systemes de salaires x
Negociations salariales ä 
l'echelle de Fentreprise

X

Allocations et Supplements X

Temps de travail
Systemes et modeles de 
temps de travail

X

Planification et modification 
des horaires de travail et des 
horaires d’engagement

X

Reglementation relative aux 
pauses

X

Planification des vacances X

Plages horaires du travail de 
jour, du travail du soir et du 
travail du dimanche

X

Travail du soir X

Travail de nuit et travail du 
dimanche

X

Mesures de protection en cas 
de travail de nuit

X

Ecart par rapport aux 
prescriptions relatives au 
temps de travail

X

Recours ä des contröles et ä 
des visites d’exploitation

X

Securite du travail et 
protection de la sante
Amenagement de salles de 
travail et de reunion ainsi que 
de l’environnement du poste 
de travail

X

Mise en place de machines et 
d’installations

X

Analyses des risques et 
plans de mesures

X

Recours ä des specialistes de 
la securite au travail

X

Prevention des accidents et 
des maladies professionnelles

X

Protection en cas de 
qrossesse et de maternite

X

35



Respect des dispositions 
relatives ä la protection des 
travailleurs

X

Instruction et Formation
Personnel X

Representantes et
representants du personnel

X X*

Mesures sociales
Institutions sociales (conseil 
social, cantines, installations 
de sport et de loisirs, creches, 
etc.)

X

Prestations sociales
(prestations de soutien, prets, 
hypotheques)

X

Entreprise
Activites de l’entreprise, 
repercussions de la marche 
des affaires sur les employes, 
perspectives d’avenir

X

Cessation d’exploitation X

Fermeture (partielle)
d’exploitation

X

Licenciement collectif X

Plan social X

Chömage partiel X

Delegation du personnel
regiement electoral et
d’organisation

X

Constitution et activite X

Ressources X

Gestion et utilisation du 
budget

X

*Autonomie administrative selon le Chiffre 29.1 de la CCT pour la formation c es membres de la
delegation du personnel,

2 La direction de l’entreprise et la delegation du personnel peuvent assujettir d’autres 
domaines aux droits de participation.

Exercice des droits de participation devant etre assumes par la delegation du 
personnel

Art. 10 Statut des membres de la delegation du personnel

1 Les membres de la delegation du personnel assument une fonction importante au 
sein de l’entreprise et jouissent d’une position de confiance qui les oblige ä faire 
preuve d’un comportement qui doit etre conforme au principe de la bonne foi.

2 Toute discrimination ä leur endroit en raison de Fexercice de cette activite est 
interdite pendant leur mandat et une fois leur mandat termine. Cette interdiction de 
discrimination s’applique en particulier ä la remuneration, ä la Formation et au 
perfectionnement ainsi qu’ä l’avancement. Elle s’applique egalement ä toutes les 
personnes qui se presentent ä une election en vue de devenir membres d’une 
delegation du personnel. L’ entreprise veille ä ce que les membres de la delegation
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du personnel, de par cette activite, ne soient pas desavantages dans l’avancement 
de leur propre travail.

Art.11 Protection contre le licenciement pour les membres de la delegation du personnel

II est interdit de licencier des membres de la delegation du personnel en raison de leur 
activite exercee en qualite de representantes ou representants des employes.

Art. 12 Exercice du mandat

1 Les membres de la delegation du personnel peuvent exercer leurs activites durant 
leurs heures de travail dans la mesure de ce qui est necessaire ä l’accomplissement 
de leurs täches. Le temps requis ä cet effet est considere comme du temps de 
travail. II y a Neu de liberer de son Obligation de travail la presidente ou le President 
de la delegation du personnel dans la mesure exigee par la taille et la structure de 
l’entreprise, afin de la/lui permettre d’accomplir son mandat correctement et 
durablement.

2 L’ampleur du temps ä liberer la presidente ou le President fait l’objet d’une 
convention entre la delegation du personnel et la direction de l’entreprise. II doit 
etre au maximum de 20% du temps de travail hebdomadaire normal pour des 
employes ä plein temps. II est possible d’adapter en tout temps l’ampleur du temps 
ä liberer en concluant une convention ä ce sujet entre la direction de l’entreprise et 
la delegation du personnel.

3 En exergant leurs activites, les membres de la delegation du personnel doivent 
prendre en consideration le bon deroulement des affaires de l’exploitation et de leur 
poste de travail. Afin de relier des affaires urgentes, Ns peuvent quitter en tout temps 
leur poste de travail apres en avoir informe l’instance superieure.

4 La direction de l’entreprise apporte son appui ä la delegation du personnel dans 
l’exercice de ses activites et met ä sa disposition les ressources necessaires en 
temps, les ressources techniques ainsi que les ressources financieres requises ä 
cet effet. Les ressources financieres, qui doivent etre appropriees aux täches et aux 
besoins de la delegation du personnel, sont devolues ä la delegation du personnel 
ä des fins de gestion administrative autonome.

5 Les membres de la delegation du personnel sont tenus d’observer le secret 
professionnel pour les affaires personnelles et pour les affaires de l’entreprise que 
la direction a declarees confidentielles. Toutefois, les droits de participation de la 
delegation du personnel doivent demeurer garantis.

6 La direction de l’entreprise et la delegation du personnel sont tenues de se 
concerter au prealable au sujet d’informations eventuelles ä communiquer au grand 
public.

Art. 13 Liberation de temps pour la formation des membres de la delegation du personnel

1 Pour suivre des cours de formation et, au sens du chiffre 29.1 de la Convention 
collective de travail, dans le dessein d’exercer leurs activites, les membres de la 
delegation du personnel ont le droit d’etre liberes de leur Obligation de travail en 
regle generale pendant cinq jours ouvrables au maximum durant l’annee civile.

2 Les Interesses doivent annoncer le plus tot possible ä l’entreprise qu’ils ont 
l’intention d’assister aux manifestations ou aux cours pour lesquels ils ont droit ä
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des jours de formation. Ce faisant, il y a Neu de tenir compte de fapon appropriee 
des besoins de l’entreprise et des necessites du poste de travail.

Art. 14 Collaboration entre la delegation du personnel et les employes

1 La delegation du personnel exerce ses activites sur la base de contacts suffisants 
entretenus avec les collaboratrices et collaborateurs qu’elle represente.

2 Elle renseigne periodiquement les collaboratrices et collaborateurs quant ä ses 
activites et leur transmet les informations regues de la direction dans la mesure ou 
eiles n’ont pas ete expressement designees comme confidentielles.

3 Pour les questions importantes qui requierent une Information et une consultation 
globales des collaboratrices et des collaborateurs et qui ne souffrent aucun retard, 
il est possible d'organiser, d’entente entre la direction de l’entreprise et la delegation 
du personnel, des assemblees d’entreprise pendant le temps de travail. Le temps 
requis ä cet effet est considere comme du temps de travail. La direction de 
Tentreprise peut y faire valoir son point de vue.

4 Si la delegation du personnel considere qu’une votation generale est necessaire, 
eile est tenue d’en informer la direction de l’entreprise au prealable. Cette derniere, 
ä la demande de la delegation du personnel, collabore ä l’organisation et ä la mise 
en oeuvre de la votation generale.

Art. 15 Collaboration entre la delegation du personnel et la direction de l’entreprise

1 La delegation du personnel a la direction de l’entreprise pour partenaire. Cette 
derniere soutient la delegation du personnel dans l’exercice de ses droits et de ses 
devoirs.

2 La direction de l’entreprise et la delegation du personnel sont tenues de traiter et 
de prendre Position sur toutes les questions qui leur sont soumises par d’autres 
partenaires.

3 La direction de l’entreprise ou (dans des cas exceptionnels) l’instance designee par 
celle-ci informe de maniere detaillee la delegation du personnel de la marche des 
affaires ä intervalles reguliers, mais au moins tous les 4 mois. La delegation du 
personnel doit etre informee en temps utile de toutes les decisions importantes qui 
la concernent dans l’entreprise, notamment aussi de celles qui sont en rapport avec 
une modification de structure economique ou technique.

4 Le proces-verbal des seances communes doit etre signe par les deux parties et les 
decisions importants doivent etre communique aux collaboratrices et collaborateurs 
de maniere appropriee. Les seances communes se tiendront pendant les heures 
de travail.

Art. 16 Procedure ä suivre en cas de divergence d’opinions

1 Si la delegation du personnel et la direction de l’entreprise ne parviennent pas ä 
s’entendre sur des points au sujet desquels eiles doivent se mettre d'accord 
conformement ä la Convention collective de travail, eiles peuvent faire appel, 
chacune de leur cöte, ä la commission paritaire afin de lui demander de leur 
soumettre une proposition de mediation.
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2 Si la commission paritaire ne parvient pas ä une entente, chacune des parties 
pourra alors soumettre le cas au tribunal arbitral selon le Chiffre 11 de la Convention 
collective de travail. Avant de rendre sa decision, ce dernier pourra faire une 
proposition de conciliation. La decision du tribunal arbitral est definitive.

Dispositions finales

Art. 17 Le present regiement de participation est adopte en tant que convention particuliere dans 
le cadre de la Convention collective de travail 2024-2027. Sa duree de validite est 
determinee selon le Chiffre 68 de cette convention. II deploie ses effets jusqu’ä ce qu’il soit 
remplace par une nouvelle convention.
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Annexe 2
Droits d’auteur autres droits de la propriete intellectuelle

1.1 Tous les droits portant sur les inventions et designs que ies collaboratrices ou 
collaborateurs creent - ou ä la creation desquels ils participent - durant l’execution de leurs 
obligations contractuelles reviennent exclusivement ä l’entreprise, que ces droits puissent 
faire ou non l’objet d’une protection de la loi. Les droits d’utilisation sur des oeuvres 
protegees par les droits d’auteur ainsi que les droits voisins reviennent, conformement au 
but des rapports de travail, exclusivement ä l’entreprise. S’agissant de programmes 
informatiques, seule l’entreprise est habilitee ä l’exercice des droits d’utilisation conferes 
par le droit d’auteur. Dans tous les cas, une indemnite est comprise dans le salaire, ä 
l’exclusion de toute autre pretention ä ce titre de la part de la collaboratrice ou du 
collaborateur.

1.2 L’entreprise se reserve l’acquisition et l’utilisation des droits portant sur des inventions ou 
designs que les collaboratrices ou collaborateurs ont crees dans le cadre de leur contrat 
de travail, mais non en execution de leurs obligations contractuelles. Elle communique ä la 
collaboratrice ou au collaborateur, dans le delai de 6 mois ä dater de l’avis selon le 
Chiffre 1.3, si eile entend acquerir ou liberer tout ou partie de l’invention ou du design. Si 
eile ne libere pas l’invention ou le design, eile verse ä la collaboratrice ou au collaborateur 
une indemnite speciale et appropriee. Pour fixer cette indemnite, toutes les circonstances 
determinantes sont prises en consideration; ainsi, en particulier, la valeur economique de 
l’invention ou du design, la participation de l’entreprise, la mise ä contribution des auxiliaires 
et des equipements de l’entreprise ainsi que les depenses de la collaboratrice ou du 
collaborateur et sa Position dans l’entreprise.

1.3 Les collaboratrices ou les collaborateurs qui font une invention ou creent un design ou une 
oeuvre doivent en avertir immediatement l’entreprise. Cette information au sujet des 
inventions ou designs selon le Chiffre 1.2 doit etre notifiee par echt ä l’entreprise.
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